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Tous les produits en provenance du Japon que nous commercialisons actuellement sous différentes marques (Aiya, 
Keiko et Les Jardins de Gaïa) sont encore issus des récoltes de 2010. Ils ne sont donc pas concernés par les 
évènements affectant la centrale nucléaire de Fukushima (Japon). Nous recueillons actuellement les engagements de 
nos différents fournisseurs par rapport à la sécurité des récoltes à venir. Nous demandons des analyses 
systématiques de radioactivité sur chaque lot de thé. Les Jardins de Gaïa ne souhaitent prendre aucun risque quant à 
la qualité et à la sécurité des produits que nous commercialisons. 
 
La DGCCRF, en accord avec la Direction Générale des Douanes, a indiqué que la France renforçait son dispositif de 
contrôle des produits alimentaires en provenance du Japon. Les mesures communautaires adoptées prévoient des 
contrôles renforcés à l’exportation et à l’importation dans l’ensemble des Etats-membres. Pour assurer une sécurité 
maximale des consommateurs, les autorités françaises ont ainsi décidé d’appliquer un taux de contrôle de 100 % sur 
toutes les denrées alimentaires en provenance du Japon. Les autorités japonaises procèdent quant à elles à des 
contrôles de radioactivité sur les produits exportés, avant toute expédition. 
 
Concernant les produits non alimentaires en provenance du Japon (théières, tasses …), des démarches sont entreprises 
pour que les contrôles de contamination puissent être réalisés sur les marchandises au départ du Japon. Dans l'attente 
de mesures harmonisées à l'échelle européenne, les autorités françaises ont demandé aux compagnies aériennes 
desservant la France depuis le Japon de contrôler la radioactivité du fret entrant en France par voie aérienne. Pour 
l’instant, les autorités n’ont pris aucune décision relative au transport maritime et routier des produits non 
alimentaires. Il est prévu que des recommandations soient émises prochainement. 
 
A titre d’information, la majorité de nos thés en provenance du Japon sont issus 
de plantations biologiques de l’île de Kyushu qui se situe à plus de 1200 km au 
Sud-Ouest de la centrale de Fukushima.  
 
N’hésitez pas à vous approvisionner avec nos produits japonais issus de la 
dernière récolte. Comme les Japonais accordent énormément d’importance à la 
fraîcheur des produits, la Date Limite d’Utilisation Optimale (DLUO) des thés de 
nos fournisseurs japonais est assez courte, puisqu’elle n’est que d’un an 
seulement. La DLUO est une date indiquée sur certaines denrées alimentaires, 
au-delà de laquelle leurs qualités organoleptiques et nutritionnelles ne sont plus 
garanties par le fabricant, sans pour autant constituer un danger pour la santé. 
Le produit reste consommable et délicieux, s’il a été stocké selon les indications 
de conservation du fabricant. En résumé, vous apprécierez nos thés japonais 
avec le même plaisir, même après cette date. 
 
En espérant avoir répondu à vos attentes, nous vous remercions de l'intérêt que vous manifestez à l'égard de notre 
entreprise alsacienne et de nos fournisseurs japonais. 
 

Les Jardins de Gaïa 
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OPERATION SOLIDARI’THE POUR LE JAPON 
 

Les Jardins de Gaïa soutiennent activement de nombreux petits producteurs japonais. Nous sommes de tout cœur avec eux dans ces 
moments difficiles et nous essayons de faire le maximum pour que, de part et d'autres, les choses soient justes.  

Nous organisons une collecte de dons.  
Ceux-ci seront directement reversés aux petits producteurs sinistrés par le séisme. 
Si vous souhaitez effectuer un don, laissez-nous vos coordonnées et un justificatif fiscal vous sera alors adressé. 

Merci 
ありがとうございます 
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